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Notes de la séance de la Commission d’établissement de La Sallaz1  

Lundi 26 mai 2014, de 20h00 à 22h30 

Salle d’appui du collège de la Sallaz, av. de la Sallaz 38 à Lausanne 

M. Denis Corboz 

Parents : Mmes Anne Jiménez, Stéphanie Laurent 

Professionnels :  Mmes Anita Jost,  Photine Pisson, Corinne Amandine Epars, Sandra 

Cuénoud, Dorina Binaghi. Photine Pisson. M. Michel Rosselet. 

Organisations :  M. Théo Gafner, Mme Mélanie Yerly 

Autorités politiques : MM. Denis Corboz, Alain Jeanmonod 

Excusés/Absents :  Mmes Carmen Chabloz Vessaz, Stéphanie Laurent, Anne Jimenez, 

Lidiana Padoan, Maïté Badaro Rouyer, MM. José Garcia, Nusret 

Bekiri, Jean-Wilder Derosier 

Le directeur, M. Rosselet, ouvre la séance à 20h00. 
 
1. Approbation de l'ordre du jour 

L'ordre du jour est approuvé à l'unanimité. 
 

2. Approbation du PV de la séance du 5 mai 2014 
Le PV est approuvé à l'unanimité.  
 
 

3. Règlement d'établissement  
Relecture du règlement et adaptation de quelques articles. 
M. Jeanmonod se propose de le relire puis le renvoyer à M. Rosselet avec ses remarques s'il 
en y a. 
M. Rosselet se chargera de l'envoyer à la DGEO pour approbation. 
Une décision devra être prise pour la distribution du règlement aux élèves en début de cycle 
ainsi qu'aux nouveaux élèves.  
 
 

4. Divers et propositions individuelles. 
La commission des élèves de la Sallaz propose une journée cuisine, style top chef. A Coteau-
Fleuri, une journée sport avec stand de boissons avec un terrain mis à dispositions par la ville. 

      La décision sera prise par le conseil d'établissement.  
  

 Pour le pic-nic Zadig pour les classes de Boissonnet en 1-2P il est demandé si la COMET 
veut participer. Voir les dates.  
 
Nous n'avons toujours pas de président-e pour la COMET. Plusieurs personnes ont été mises 
en avant, mais elles sont trop occupées par leur poste actuel ainsi que par leurs activités dans 
d'autres associations. 

 
 
 
Clôture de la séance à 22h00. 
 
 
PV pris par Mme Cuénoud 

                                                      
1
 Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s’applique indifféremment aux femmes et 

aux hommes. 
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Lausanne, le 15.05.2014/SEPS 
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